
Suite aux informations di�usées sur les chaînes de télévision ou dans la
presse nationale concernant les déchets triés à Marseille ou dans le métro
parisien qui vont �nalement en décharge, de nombreux habitants ont pu
être choqués par ces pratiques qui peuvent mettre un doute sur la
pertinence du tri.
Que les habitants des communes adhérentes du syndicat TRI-OR soient
rassurés. Non seulement le tri sélectif qu’ils e�ectuent est bien orienté

sur le centre de tri du syndicat, mais les produits triés sont bien valorisés par les
di�érents repreneurs qui recyclent le verre, le carton, les journaux magazines, les
bouteilles et �acons en plastique, les cannettes métalliques et les briques alimentaires.
Grâce à cette contribution des habitants et au travail du syndicat, ce sont 6 000 tonnes
de déchets qui ont été valorisées en 2009.
Les recettes dégagées par cette valorisation, y compris les soutiens des di�érents
écoorganismes ont atteint plus d’un million d’euros (soit environ 10% du budget du
syndicat). 
Malgré tout, nous pourrions encore augmenter le tonnage des déchets triés car nous
retrouvons encore des emballages et des journaux magazines dans les ordures
ménagères résiduelles. Nous estimons à 1500/2000 tonnes, les produits recyclables
non triés qui pourraient encore améliorer notre performance. Nous remercions tous
ceux qui e�ectuent le tri correctement et nous encourageons ceux qui ne le font pas
encore à contribuer à cet e�ort collectif.

Hubert Tardif
Président du syndicat TRI-OR
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Syndicat pour la collecte et le traitement
des ordures ménagères
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Déchets concernés

Indésir able s

Déchets concernés
Les bouteilles et �acons en plastique,
briques alimentaires, journaux,
magazines, cartons, boîtes de conserve,
aérosols, barquettes en  aluminium et canettes métalliques.

BAC
BLEU

Déchets concernés
BAC
VERT

ORDURES MÉNAGÈRES

VOTRE BAC VERT
EST TROP PETIT ?

DEMANDEZ-EN
UN DEUXIEME !

*sa présence nuit gravement à la
qualité du compost.

PAS DE VERRE DANS LES
ORDURES MÉNAGÈRES* 

NE JETEZ PAS VOS DECHETS TOXIQUES,
DANS LES ORDURES MÉNAGÈRES

PORTES OUVERTES 

ARRIVEE DE LA ROUE SILODA

Indésirables
Tous les plastiques autres que les bouteilles et �acons : sacs
plastiques, jouets, polystyrène... les restes de nourriture,
déchets mouillés, végétaux et couches-culottes.

Malgré un arrêt technique de l’usine de traitement des
ordures ménagères, le syndicat TRI-OR a ouvert ses portes
le 26 septembre 2009. 
A cette occasion des visites de l’usine de traitement, du
centre de tri et de la déchetterie ont été proposées tout au
long de la journée à plus de 120 personnes. Un agent de la
collecte a également présenté le fonctionnement du camion
grue ainsi que celui d’un camion de collecte. 

Vous n’avez pas de bacs de tri 
?

Vous venez d’emménager ?

Contactez l’équipe de

T ri-o
r

au

01 34 70 05 60

ou 

connectez-vous sur

www
.tri-

or .fr
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MANIFESTATIONS

Déchets ménagers non triés en sacs
ou en bacs.

Déchets toxiques (piles, lampes à économie d’énergie,
cartouches d’imprimantes, médicaments, peintures).

Uniquement les bouteilles, bocaux et
pots en verre.
Videz les bocaux, enlevez les bouchons.

Indésirables
V itres, miroirs, ampoules électriques, vaisselle, 
capsules métalliques, sacs plastiques...

Ne jetez pas de déchets pouvant causer des bouchons
dans le dispositif de traitement des ordures ménagères:
tuyau d’arrosage, cassette vidéo, vêtements, cordes...

Le syndicat TRI-OR était présent lors de di�érentes
manifestations. Vous avez pu rencontrer les conseillères en
collecte sélective sur les brocantes de l’Isle Adam, Nointel,
Saint-Martin du Tertre, mais également lors des forums
des associations. Elles ont pu répondre à vos questions,
vous informer sur le tri sélectif, le compostage domestique
et sur les visites du site de Champagne sur Oise.

Nos ordures ménagères sont transformées en compost sur le
site de Champagne sur Oise. La roue siloda est un élément
majeur  de l’usine. Elle permet le retournement du compost
a�n d’a�ner la fermentation des déchets biodégradables.
En panne au bout de dix années de fonctionnement, il était
nécessaire de la remplacer. Le vendredi 6 novembre 2009,

une nouvelle roue siloda est arrivée sur le site de
Champagne sur Oise par convoi exceptionnel depuis
Orléans, son installation est terminée. L’usine a pu être
remise en route le 4 décembre dernier a�n d’accueillir de
nouveau les ordures ménagères des habitants des 
28 communes gérées par le syndicat TRI-OR.

Les cartons déposés à côté des bacs bleus seront
collectés en ordures ménagères et ne pourront pas être
recyclés car le taux d’humidité sera trop important. 
I l faut donc éviter de déposer les déchets recyclables à
côté de votre bac bleu et faire attention à ce que le
couvercle de celui-ci soit bien fermé. 

DÉCHETTERIE

- Chaque type de déchets a une benne. Merci de respecter
les consignes de tri.

- Les abords des bennes doivent être tenues propres après 
avoir e�ectué votre dépôt.
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